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INTRODUCTION 

1. L'objet du pr~sent document est d'examiner les activites d'assistance technique de 
l'ONUDI, au cours de l'exercice biennal 1992-1993, a la demande du premier Colloque 
ministeriel sur !'industrialisation des pays les moins avances et en application des resolu1im1s 
GC.41/Res.9 et GC.4/Res 10 adoptees par la Conference generate de l'ONUDI a sa quatricme 
sr- .>ion ten:ie a Vienne en novcmbre 1991. 

2. Les activites entreprises par l'ONUDI dans les pays les moins avances trouvent leur 
origine dans les mandats confies au Conseil du dheloppement industriel. A ses troisicme et 
quatrieme sessions, la Conference generale de l'ONUDI conformement a la Declaration de Paris 
et au Programme d'action pour les annees 90 en f aveur des pays les moins avances, adoptes par 
la deuxic!me conference des Nations Unies sur les pays les moins avances tenue a Paris du 3 au 
14 septembre 1990, a accorde la plus haute priorite aux pays les mvins avances dans les activites 
de cooperation technique et les autres programmes du systemc des Nations Unies en general et 
de l'ONUDI en particulier. 
3. A fin d'etoffer ces activites, le premier Colloque ministeriel sur !'industrialisation des pays 
les moins avances, tenu a Vienne du 14 au 22 septemhre 1992, a discute et adopte le Programme 
d'action industrid pour les pays les moins avances. 

4. Pendant l'exercice biennal 1992-1993, l'execution du Programme d'lction industriel pour 
les pays les moins avances etait consideree par l'ONUDI comme etant le moyen approprie 
d'apporter one reponse aux defis poses par les besoins des pays les moins avances. 

5. II ya plus de vingt ans, l'Assemblee generate a adopte, dans sa resolution 2768 (XXVI) 
du 18 novembre 1971, one lisle initiate de 25 pays les moins avances sur recommandation du 
Comite de la planification du developpement. Dans la meme resolution, l'asscmblte demandait 
au Conseil cconomique et social de charger le Comite de la planification du developpement de 
poursuivrc, en etroite collaboration avec la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, !'examen des criteres alors utilises, ainsi que de tous autres criteres dont on 
jugerait en tem!Js voulu qu'ils soot appropries pour le choix des pays les moins avances, sans 
exclure la possibilite de modification de ceue lisle de pays en temps utile. 

6. A cette epoque, le Comite de la planification du developpement utifo~ .. 1t trois criteres 
principau>. pour determiner l'appartenance a cette liste, a savoir le produit interieur brut (PIB) 
par habitant (aux prix courants du marche, en dollars EIJ .), la part de l'industrie manufacturiere 
dans le PIB ct le taux d'alphabetisation des adultes. Ces indicateurs avaient etc choisis, car on 
considerait qu'ils donnaient une vaste perspective du niveau de developpement economique du 
pays, de meme qu'on estimait que ces donnees etaient disponibles pour la grande majorite des 
pays. Depuis, le Comitc de la planification du developpement i regulierement examine les cas 
des pays susceptibles d'etre ajoules a la lisle des pays les moins a"ances, en appliquant, jusqu'en 
1990, les criteres ci-dessus mentionnes, pour decider de l'appartenance de ces pays a cette 
categoric, ct sur l'avis du Comite, l'Assemblee generale a rtgulierement complete la lisle 
initiate de;; 25 pays les moins avances de 1<>71. 

7. a:>e 1981 A 1990, conformement aux regles d'application des criteres preccdemment 
cnonces, un pays pouvait etre rajoute a la liHe si (a) sor. PIB par habitant ttait tom be en dessous 
du seuil et si la part de son indui.trie manufacturiere Ctait inferieure OU egale i 10 pour cent de 
son PIB total; et si (b). ii repondait aux criteres cCJncernant l'indust11e manufacluriere et 
l'alphab~lisation, m~me si le PIB par habitant depassait le seuil, pour autant qu'il De soil pas 
superieur au plafond. 

8. Le seuil cl le ~lafond du PIB par habitant onl ct~ ajust~ reg'llli~remenl CD fonction de 
!'augmentation du PJB par hahitanl de~ ~c.onomies du march~ mondial alors que les normes pour 
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la part de l'industrie manufacturicre (lOo/c) au PIB el le taux d'alphabetisation (20o/o) des adultes 
restent !,changees. En 1990, le seuil el le plafond ajustes du critere PIE par habitant applique 
par le Comite de la planification du developpemcnt, etaient respectivement de 473 dollars EU. 
et 56 7 dollars EU., com pare au montant unique de 100 dollars EU. appliquc initialement. 

9. En 1991, agissant i la demande de la deuxieme Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, le Comite de la planification du developpemcnt entreprit une 
revision d'ensemble des criiercs utilises pour choisir les pays. La Conference avail demande au 
Comitc de rnener rapidement cet examen, et avail precise quc, comme ii en avail etc debattl; 
au Comit~. cette revision pourrait prevoir l'introduction d'une composante dynamique dans 
l'applicaticn des criteres. Elle avail aussi declare que le Comite voudrait peut ctre se prcvaloir 
de l'cxpcrience du secretariat de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement pour erfectuer cette revision. Au moment ou la revision fut effectuce, la lisle 
des pays les moins avances cl'mprenait 42 pays, a savoir: Afghanistan, Bangladesh, Benin, 
Bhoutan, Botswana, Burkina Faw, Burundi, Cap-Vert, Comores, Djibouti, Ethiopie, Gambie, 
Guinee, Guinece-Bi ;sau, Guince equatoriale, Haiti, Kiribati, Lesotho, Liberia, Malawi, 
Maldives, Mali, Mauritanie, Mozambique, Myanmar, Nepal, Niger, Ouganda, Rcpublique 
centrafricaine, Rcpublique dcmocatique populaire lao, Republique-Unie de Tanzanie, Rwanda, 
Samoa, Sao Tome-et-Principe, Sierra Leone, So-nalie, Soudan, Tchad, Togo, Tuvalu, Vanuatu, 
Yemen. 

10. Le Comite, afin de determiner les pays les moins avances, a clabore un nouvel ensemble 
de criteres a :;a vingt-septieme session tenue en avril 1991, comprenant l'indice PIB par habitant 
et les deux indices composites suivants: 

(a) un indice de la qualite de la vie matcrielle renforce comprenant quatre indicateurs -
l'esperance de vie a la naissance, la ration calorique par habitant, le taux de scolarisation primaire 
et secondaire cumulcs et le taux d'al,habetisation des adultes. 

(b) Un indice de diversification economique comprenant la part du secteur manulacturier 
dans le PIB, la part des emplois dans l'industrie, la consommation d'electricite par habitant, et 
le degre de concentration des exportations. Sur la base de ces criteres, le Comite a recommandc 
que la lisle des quarante-deux pays les moins avances soit conservee, a l'exception du Botswana, 
ct que silt nouveaux pays y ~oient inclus, a savoir: le Cambodge, le Ghana, Madagascar, les Iles 
Salomon, le Zaire et la Zambie. Le Comitc a prescntc ses recommandations au chapitre V de son 
rapport 1 qu'il a adresse au Conseil economiquc et social a l'\lccasior: de sa deuxicme session 
ordinairc de 1991. Le Comitc a souligne quc la liste recommandee aura des consequences 
importantes pour le Programme d'action pour les annees 90 en faveur des pays les moins avanccs 
ainsi que pour les objcctifs d'aide publique au developpement fixes que cc dernier contient. 

11. Le Conseil cconomique et social, dans sa decision 1991/275 du 26 juillet 1991 a declare 
que ~l'Assemblee gcnerale, lors de sa quaranticme session, devait poursuivre !'examen du 
chapitre V du rap?ort, en tenant compte des vues exprimees tors de la seconde session ordinaire 
de 1991 du Conseil". Dans la mcme decision, ii a invite lcs gouvcrnements interesscs, s'appuyant 
sur I' assistance technique des organes appropries de !'Organisation des Nations U nics, a 
communiquer leurs observations a l'Assemblee generate lors de sa quaran!e-sixicme session. 

12. L'Asscmblee, dans sa resolution 46/206 du 20 decembre 1991 a Jecide de donn-:r suite 
aux recommandations du Comite de la planification du developpement concernant !'inscription 
d'un pays sur la lisle des pays les moins avances, a condition que le pays interesse ait signifie 
son asc;entiment. Elle a cgalement decide que la sortie d'un pays de la categoric des pays les 
moins avances deviendra effective .. pres une periode de transition de trois ans a compter de la 
date a laquclle I' Assemblee genera Ir. aura pris acte de I' a vis favorable du Comite de la 
plani fication du developpement. Dans cet ordrc d'idee, elle a a;>prouve lcs recommandations du 
Comitc de la planification relatives a !'inscription du Cambodge, de Madagascar, des Iles 
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Salomon, du Zaire et de la Zambie sur la liste des pays les moins avances et a egalement decide 
que la sortie du Botswana de la lisle sera effective a !'expiration d'une periode de transition de 
trois ans. Dans la meme resolution, rAssemblce demandait au Comite d'envisager d'ameliorer 
encore ces criteres et leur application, et le priait de lui presenter un rapport a ce sujet a sa 
cinquante-deuxieme session, par l'intermediaire du Conseil economique et social. En outre, eile 
priait le Secretaire general de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement de presenter a la Conference, lors de sa huitieme session, un rapport im!!"!uant 
les incidences qu'aura l'application des nouveaux criteres d'identification des pai.; ie~ moins 
avances sur l'execulion du Programme d'action pour les annces 90 en favcur des pays Jes moins 
avances, notamment en ce qui concernc les ressources. 

13. Com me ii est dit aup.uavant, la part du sccteur manufacturier dans le PIB est l'un des trois 
criteres determinant l'appartenance d'un pays a la categorit: des pays les moins avances. Par 
consequent, l'industrialisation est une condition indispensable au developpement des pays Jes 
moins avances. Le Conseil du developpement industriel, dans sa resolution IDB.5/Dec.6, a prie 
le Directeur general de prendre les mesures requises pour assurer la participation active de 
l'ONUDI aux preparati!s de la deuxicme Conference des Nations Unies sur les pays les moins 
avances. En novembre 1990, la Conference generate de l'ONUDI, lors de sa troisieme session, 
a souscrit a cette demande et dans sa resolution GC.3/Res.11 preconisait une strategie speciale 
pour rindustrialisation des pays les moins avances pour les annees 90. La deuxieme Conference 
des Nations Unics sur les pays Jes moins avances a souligne !'importance du r6le que joue 
l'O"TUDI pour !'industrialisation des pays les moins ava!'lces par l'irtermediaire du Programme 
d'a ID. 

14. I.a Conference gencrale de l'ONUDI, lors de sa troisieme session, egalement dans sa 
resolution GC.3/Res.11, a appelc l'ONUDI a intensifier l'assistance technique qu'elle apporte aux 
pays les moins avances pcui Ito; appuyer dans leurs efforts d'industrialisation. En novembre 1990, 
le Conseil du devcloppement industriel a egalement renouvele son appui aux pays les moins 
avances par l'intermcdiaire d'un projet de decision, presente par le President, sur l'assistance 
de l'ONUDI aux pays les moins avances dans le contexte du plan a moyen terme (IDB.7 I L.18). 

15. Reconnaissant pleinement les efforts d'assistance technique de l'ONUDI a l'egard des pays 
les moins avancls ainsi que lcs besoins prioritaires des pays concernes, la Conference generale 
de l'ONUDI a adopte, a sa quatrieme session, lcs resolutions GC.4/Res.9 sur les politiques pour 
l'industri31isation des pays les moins avanccs, et GC.4/ Res.IO sur le Programme d'action industriel 
pour les payi: les moins avances approuvees par le premier Colloque ministeriel sur 
!'industrialisation des pays les moins avances. 
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I. LES PERSPECTIVES DES PAYS LES MOINS AV ANCES POUR LES AN NEES 90 

16. En depil des ~fforls fails aux plans nalional el inlernalional, la siluatiotl economique des 
pays les moins avances dans !'ensemble a empire rendanl les annees 80, au cours desquelles on 
a enregislre un laux de croissance de O,lo/c seuler&ent du P!B par habitanl, de nombreux pays 
avanl une croissance negalive. La margir..alisalion du groupe des p~ys Jes moins avances de 
rtconomie mondiale s'esl encore accentuee, leur part dans les exportations mondiales nc 
representant que 0,3% en 1988 (contre 1,4% en 1960). De plus les conditions sociales dans les pays 
en question se soot a peine, voire pas du tout, amcliorees pendant celte periode. Le bilan 
generalement tres mediocre des pays les moins dcveloppes peut etre altribuc aux problemes 
de caractere nalional (tel que les effets combines de la croissance demographique, de la pauvretc.\ 
de la degradation de l'environncment, les problemcs lies a la conception et la mise en oeuvre de 
programmes d'ajustements structurels, les catastrophes na~urelles), ct aux conditions exterieures 
dcfavorables (telles que la faiblesse des prix des produits de base, les difficultes d'acces aux 
marches cl ou des flux d'aide moindres que prevus). De plus, le service de la deue exterieure 
s'est arfirme comme un problemc capital dans la plupart des pays les moins avances 11endant les 
annees 80. 

17. t::n ce qui concerne les difficuhes posees par les poliliques mises en oeuvre dans le 
secteur industriel, l"ensembie des pays les moins avacccs ont gravement souffert de l'etranglement 
des importations en raison de la penurie de devises, de la sur-evaluation des taux de change et 
de l'accroissement du fardeau de la dette. La situation a etc encore aggravee par la recherchc 
systcmatique de stralegies efficaces de substitution aux importations ou l'on protegeait la 
production locale CD reCOUrant a des obstacles rrotcctionnistes OU a des technologies SOUVent 
inappropriecs. Bien souvent on a favorise le recours massif a des lechnologies a forte intem;itc 
de capilal inadaplecs au niveau de qualificalion du personnel local au delriment des lcchnologies 
plus simples a forle inlensitc de main d'oeuvre. 

18. A l'exccplion de l'industrie alimentaire de transformation, le secteur manufacturier 
moderne des pays les moins avances a tendance a exiger beaucoup d'importation. Une enquete 
de l'ONUDI sur les industries de la region africaine rcvi:le que l'in;iustrie de la brasserie. par 
exemple, importc pratiquemcnt toutes les matieres premieres a l'exception de l'eau. II en est de 
mcmc pour pratiquement toutes les autres branches des industries legeres et des industries des 
biens intcrmcdiaires telles que les boissons non alcoolisees. la chaussure, le cuir, la confection el 
les mctaux. Sur les cent produits fabrique:; par le:; quarante pays africains sur lesquels portait 
renquctc, environ 55 pour cent des produits echantillonncs comportaient pratiquemenl 100 pour 
cent de composants importcs; seules les agro-industries et les textiles comportaicnt moins de 25 
pour cent de composants importcs. 

19. La prise de conscience de plus en plus repandue de la gravitc des problemes de 
developpement industriel auxquels se heurtent les pays les moins avanccs a etc a l'origine d'une 
gamme cmpiriquc tres varicc de politiques economiques de base. Les strategies mises en oeuvre 
au cours des annces 80 rcposaient sur une combinc.ison de politiqu~s de substitution aux 
importations, de promotion des importations el d'autosuffisance. L'accent a aussi etc mis sur 
l'accroisscmcnt des reccttes destinccs a l'investissement, le renforcement du r61e du secteur privc 
et la misc en oeuvre d'ajustcmcnts structurels. 

20. Pendant les annces 90, ii scmble que l'industrie dans le: pays Jes moins avanccs aura 
d'avantagc a faire face a un probleme de survie que de devcloppement, comple tenu du climat 
macro-economique present de la plupart des pays conceroes. Etant donne que le sectr.ur 
manufacturier est restc extrcmement reduit dans la plupart des pays les moins avanccs, ii 
convicndrait d'accorder a sa croissance jusqu'a l'an 2000 la priorite la plus elcvce, compte tcnu 
du role important quc joue l'induslrie manufacturi,·re en produisanl des biens de consommati·>D 
et des facteurs de production agricolcs, en assurant la transforma•ion des produits ct en crcant des 
emplois, abordant ainsi de front les probl~mes de ch6mage q\.lc cnnnais~cnt de nombrcux pays 
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moins avances el les questions liees a la promotion du secteur prive ainsi qu'a la creation et au 
developpement des petites et moyennes entreprises. 

21. Un cadre macro-economique axt sur la croissance dtvrait etre i la fois coherent el 
souple quand au type des moyens d'action a utiliser et au mode d'application i definir. 
L'acceleration de la croissance economique et le developpement i long terme devraient clre 
l'objectif prioritaire de la politique macro-economique des pays les moins avances. Pour relancer 
la croissance economique, certaines CQnditions prcala!>les doivent etre reunies; par exemple, le 
contexte de l'cconomie nat;onale doit elre favorable a la croissancc de la production industrielle 
dans les pays les moins avanccs. 

22. Si le Programme d'aclion adopte par la deuxi.:me Conference des Nations Unies sur les 
pays ies moins avances etait pleinement appliqut par tous les interesses, un grand nombre de 
pays Jes moins avances connaitraienl une croissance el un developpement plus vigoureux. A cet 
egard, les pays les moins avances, qui assument au premier chef la responsabilite de leur propre 
developpement, devraienl ocuvrer a la mise en oeuvre de politiqucs et de mesures nationalts 
conformes au Programme d'action, y compris en appliquant des politiques macro-economiques 
propices au developpemenl structurel durable, a la promotion de l'initiative personelle et i la 
participation de l'ensemble de leur population au processus de dcveloppement. De plus, les 
part.:naires au developpemenl des pays les moins avances devraient integralement appliquer lcs 
engagements pris dans la declaration de Paris et le Programme d'action, notamment ceux ayanl 
trail au secteur industricl. 

23. Pour repondre au Programme d'action industriel pour les pays les moins avanc~s. les 
politiques nalionalcs de diversification devraient adopter une gestion macro-economique 
prudcnte, un ciblage soigne des incitations micro-economiqucs ct de meilleures methodes 
d'administration. La gcstion macro-e,onomique doi~ rester fermement axec sur le rctablissement 
rapide de l'equilibre comptable du secteur public. 

24. Les objectifs du deuxieme Colloque ministeriel sur !'industrialisation des pays les moins 
avances, tels qt•'ils soot definis dans le document intitulc "Financement du Programme d'action 
industriel pour les pays les moins avances: defi pour les annees 90", reflete les preoccupations 
dues au fait que les pays les moins avances sont predisposes a !'inflation et que le cercle vicieux 
de !'inflation et de la devaluation represente un danger permanent, cc qui n'est pas sans 
consequences sur l'enchainement des mesures d'ajustement economique et des reformes 
industrielles. Aux niveaux de la macro-economie et de l'cntreprise, des mesures devraient etre 
axees sur les marches interieurs et les marches a l'exportation, en veillant aux liens entre les 
exportations et les importations de produits industriels. Dans les secteurs autres que !'agriculture 
des pays les moins avances, !'initiative publique ou privce devrait etre cenlrce sur les trois grands 
objecti fs suivants: la rehabilitati'ln, la maintenance et la remise en etat des installations de 
production existantes d'unc part, l'accroissement du potentiel de prQduction en fonction de 
I' a vantage compare dynamique d'autre part, la disponibilite des ressources et les perspectives des 
marches intcrieur et extcrieur en fin. 

2.S. Toutefois, au cours des annees 90, l'ONUDI devrait accorder plus d'attention aux 
strategies d'auto-suffisance dans !'assistance qu'elle prete aux pays les moins avanccs. Une telle 
strategic de sa part devrait comprendre une composante industrielle propre a etayer le 
developpement des zones rurales au lieu d'essayer de le preceder. Elle donne une dimension et 
un rOle nouveaux a !'industrialisation reposant sur les besoins et Jes ressources locales, sur les 
marches locaux ou regionaux el sur l'auto-suffisance plutOl que sur les exportations. 

26. Alors quc l'an 2000 appro~he, la lenteur du dheloppement de !'agriculture, en particuJier 
en Afrique, !'absence d'acheteurs de produits manufactures parmi la population rurale, a 
!'exception de quelques pays asiatiques, sont les facteurs principaux entravant l'industrialisation 
auto-suffisantc dans lcs pays les moins avances. II convient done d'accordcr la priorite a 
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l'accroissement de la productivit~ rurale afin de p:-Qduire des excedents plus importants et de 
faire en sorte que la population rurale re~oive une ~art accrue de ces excedents, ce qui aura pour 
resultat d'augmenler le pouvoir <i'achat qu'il sera possible d'utiliser pour le! facteurs de 
production agricole et les biens de consommation manufactures dans le pays interesse. 

II. RAPPORl" D'ACTIVITE DU DIRECTEUR GENERAL 

27. Un rapport d'activite soumis par le Direcleur general a la cinquieme session de la 
Conference generate de l'ONUDI (GC.5/17) donne une vue d'ensemble des activites et fonctions 
de l'ONUDI dans le cadre de la misc en oeuvre des programmes el projets prioritaires dans les 
pays les moins avances, en application des differen1s mandats concernant ces pays. 

Ill. AUTRES ACTIVITES ENTREPRISES PENDANT L'EXERCICE BIENNAL 1992-
1993 

28. Les activites entreprises par l'ONUDI pour repondre aux conditions parliculieres des 
pays les moins avances couvrenl tout eventail des operations industrielles. En plus des activites 
decrites dans le rapport d'activite du Directeur gentral ci-dessus mentionne, les programmes 
el projets de l"ONUDI executes par la division des lnvestissements industriels, actuellement en 
cours ou mis cn oeuvre pendant la periode 91-93 soot cvoques ci-dessous. 

29. Les activites de la Division comprennent la fourniture d'assistance a la promotion du 
secteur des materiaux de construction au Burkina Faso, au Burundi, en Guinee, au Mali et au 
Rwanda, la preparation d'etudcs de pre-invcstissemenl, la negociation d'accords de partenariat 
el l'acquisition de techniques nouvellr.s de production faisanl appel a )'utilisation de matieres 
p;emieres locales. Un programme de mobilisation de ressources d'investissement actuellement en 
cours de realisation a Madagascar merite d'etre signale. Cinquante projets recenses en 1991 sont 
en train d'etre reactualises. lls feronl l'objel d'un travail de promotion par l'entremise du reseau 
de Services de la promotion des investissements de l'ONUDI dans le cadre d'un forum 
d'investissemcnt qui se tiendra en avril 1994 a Tananarive. 

30. En Ethiopie, un programme pour la fourniture d'assistance preliminaire du Bureau 
d'investissement de l'E,hiopie recemment ctabli (grace a un financement du gouvernemenl 
indien) est actuellement en cours d'application. On espcre que cela permettra de developper un 
programme intcgrc d'investissement industriel pour l'Ethiopie grace au Programme des Nations 
Unics pour le dcveloppement (PNUD) ainsi qu'a d'autres donateurs fournissant Jes ressources. 
A la suite des missions mences a bien en novembre 1992 el ftvrier 1993, un rapport a etc 
prepare dans lequel on presente l'evaluation des capacites scientifiques et technique~ de mcme 
que les sous-programmes indicatifs nccessaires pour la science ct la technologie aux fins du 
dcveloppement en Ethiopie. 

31. Un programme pour l'utilisation rationnelle des techniques d'cconomies d'energic des 
ind&1stries de la ccramique et du ciment dans lcs pays de l'Association des nations de l'Asic du 
Sud-Est (ANASE) qui comprcnd le Bangladesh cs! en cours d'execution. Le produit, a savoir un 
manucl sur lcs techniques de gestion de l'energie ct d't'conomie d'cnergie dans les industries de 
la ccramiquc cl du ciment, sera largemcnt difftJse dans tousles pays en devcloppcmcnt. 

32. A fin d'aidcr Ir. gouvcrncmcnl de l'Ouganda a promouvoir et a developper les technologies 
locales, on a recrulc un consultant charge d'evalucr lcs capaciles technologiques presentcs, de 
dresser l'inventaire des technologies locales promctteuscs t.l de rccommander des mc:-.ures, 
notamment financicre!>, afin de lcs developpcr et de les appliquer ct, enfin, de rroposcr un 
mecanii;mc concrct d'optimisation des liens entrc les institutions de rechcrchc et devcloppemcnt 
(R- D) ct l'induslrie, y compris lcs pcpinicrcs d'industries. De memc en Guinee oil l'ONUDI a 



9 

charge un consultant de s'enqucrir de la possibilite de renforcer et de tirer meilleur partie du 
Centre technologique pilote de Conakry afin qu'il reponde aux besoins de: la province de Guincc 
forestierc. Sur la base de !'experience acquise au cours de projets antcrieurs, des propositions 
de projets analogues seront preparees pendant l'exercicc bie~nal 1994-1995 pour d'autres pays 
parmi les moins nances - dont le financement en sera assure grace aux ressources de l'ONUDI -
notamment dans Jes domaines du contr6le de la q1>alite, de !'amelioration de la qualite des 

produits, des centres de R- D pour la petite industrie, de !'amelioration des petites industries 
actuelles, du recensement et de la promotion des technologies developpces localement. 

33. Dans le domaine de l'informatique, l'ONUDI aide les pays les moins avances africains a 
evaluer leurs capacites et poten!iels en matiere d.: fabrication de materiel de telecommunication 
par le biais d'un projet regional execute en collaboration avec l'Union internationale des 
telecommunications et des organisations intergouvernementales sous-regionales. On espere de 
cc projet, actuellement en cours d'execution, qu'il pcrmettra de dres.-;er l'invcntaire des projets 
de cooperation technique et d'investissement inter-pays et de crecr une banque de donnees 
informatisl!es de l'industrie africaine des telecommunications. Dans la region Asie et Pacifique, 
l'ONUDI promeut la co-entreprise dans la fabrication de petits centraux telepboniques 
numeriques au Nepal ain.;i que d'un cenlre d'essai des materiels et composants de 
telecommunication au Bangladesh. 

34. En fevrier ct mars 1993, une serie de seminaires sur les techniques de fabrication de la 
chaussure a etc organisee dans cinq pays d' Afriquc, dont le Soudan et la Zambie. L'objet de ce 
programme Hait de sensibiliscr les industries aux nouveaux progres intervenus dans les 
techniques de fabrication, plus particulierement dans les domaines de l'habillement, des textiles 
et de la ch:?ussure. II est prevu d'organiser dans quatre pays d' Afrique, dont la Zambic, un atelier 
sur les techniques et methodes de gestion des responsables d'industries de conserves de fruits et 
de transformation des denrees alimentaires. Ce programme servira non sculcment d'activitc de 
promotion technologique et de developpcment des methodes de gestion mais contribuera en outre 
a claborer d'autrcs programmes pour l'industrie de transformation des aliments de la region de 
l'Afrique de l'Est. 

35. L'cxecution du projet de Systeme d'echaeage de rcnseignements techniques africain revet 
une importance particuliere pour le Progran:mc d'action industriel en faveur des pays Jes mains 
avanccs. Cc projct propose de donner aux pays et aux sous reg;ons les moyens necessaires au 
transf ert ct au dcvcloppcment tcchnologiques ct de lcur permeure de proceder aux choix, a 
!'evaluation et a la negociation des technologies au plan institutionel et dans la pratiquc. 11 aspire 
cgalemcnt a promouvoir lcs mecanismes de cooperation regionale pour le partagc des 
technologies ct l'echangc d'information et d'cxpcr:ences en matiere d'acquisition des techniques. 
Entrc autrcs pays parmi les moins avances participant a ce projet dont l'objet est de leur iairc 
prcndrc d'avantagc conscience des questions d'acquisition des techniques et d'accroisscmcnt de 
lcurs capacites dans ce domainc ainsi quc de leur ouvrir plus Jargement l'acces a ('assistance quc 
fourni l'ONUDI a cc sujct, figurcnt le Benin. le Cap-Vert, l'Ethiopie, l'Ouganda, la Republique
Unic de Tanzanic, le Soudan ct le Togo. La Guincc a aussi bcneficie des services de 
rcnforccmcnl des capacites de l'ONUDI dans le cadre de ce projel par l'inlcrmediairc d'un slagc 
de formation sur lcs negociations dr. transfcrt de lechnologie organise A Conakry c:n avril 1993. 

36. En Republique- Unie de Tanzanic, une aide a etc apporlec au gouvernemcnt pour la 
creation d'un systcme national charge de coordonner les activites gouvcrnementalcs dans le 
domaine de !'acquisition des technologies ct des negociations de transfert de tcchnologie. En fait, 
ce projct cnglobc tout l'eventail de !'assistance au dcveloppemcnt dans les domaines politiques 
ct institutiolln.:ls cl dans cclui de la misc en valcur des res!lources humaines. A ce dcrnier propos, 
un atelier !lur la negociation du transfcrt de tcchnologic a cu lieu a Zanzibar en scptcmbrc 1992. 
Toujours au titre de ce mcmc projct, des re!lponsablcs de la Republique- Unie de Tan7.anic ont 
pu sc familiariser avcc le savoir· faire et lcs competences d'autrcs pays en devcloppcmcnt aux 
plans de l'action gouverncmentalc, des institutions ct des pratiques en matierc d'acquisition des 
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technologies. En novembre 1992 un atelier sur la passation de contrats, la negociation de co
enlreprises u sur le transfert de technologie a etc organise au Nepal. 

37. On prevoit que les rays les moins developpes continueront a bcnHicier des services 
proposes par l'ONUDI dans le domaine de l'acquisition et de la negociation des technologies. Plus 
precisemenl, on continuera a s'cfforcer, notamment, de faciliter l'acccs au programme de 
renforcement des capacites de l'ONUDI par le biais de stages de formation et d'ateliers s1u les 
n~gociations relatives aux transferts de technologies et a la mise en place d'une auto-suffisance 
nationale pour l'organisation de ces st41ges qui utiliseronl la methodologie el les materiels 
didactiques de l'ONLDI. La prestation de services consuhatifs fera de m~me l'objel d'un effort 
s'inscrivant dans la duree a l'intenti<in des gouvernemenls el enlreprises qua onl besoins de 
.:onseils pour negocier avec les investisseurs etrangers, les associes de co-entreprises ou les 
fournisseurs de technologies. 

38. La Division de la technologie des operations industrielles met a execution le projet 
"Sechage solaire des fruits el legumes au Burkina Faso, au Mali et en Guinee" avec la 
collaboration de l'Agence de cooperation culturelle el technique de Paris. L'objectif est 
d'augmcnter la valeur ajoutec de la production locale par le biais d'une technique simple adaptee 
aux zones rurales el qui n'cxige pas d'investissement important ni n'entraine de couts 
d'cxploitation eleves. Les producteurs de fruits et de legumes loca11x en soot les clients, el en 
adoptant ceue technique, ils s'ouvriraient un meilleur acces au marche ;>ar effet de regroupement. 

39. Le projet "Programme d'amelioration des cuirs et peaux bruts, du cuir et des articles en 
cuir", le plus grand programme du Fonds de developpement indusa.riel, est une enlreprise 
commune de l'ONUDI, de !'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture 
(FAO) ct du Centre (CNUCED/GATT) du commerce international (CCI). L'ONUDI se charge 
de l'execution et la FAQ el le CCI fournissent les services d'experts dans leurs domaines de 
competences respectifs. Le programme concerne sept pays en Afrique de l'Est et en Afrique 
australe dont cinq, a savoir l'Ethiopie, le Malawi, la Republique- Unie de Tanzanie, le Soudan 
ct la Zambie, font partie des pays lcs moins avances. On considere que les resultatc a ce jour 
soot tres encourageants. Pour ce qui est de l'amelioration des cuirs et peaux bruts, les 
programmes-pilotes mis sur pied dans les do-naines cibles ont apporte certains progres. Le 
programme de rehabilitation a etc concluant dans de nombreux domaines ayant trait a la qualite 
et la productivite, bases de la rehabilitation et de la creation ulterieures de capacites de finition 
du cuir et d'articles en cuirs. Les activites connexes ont permis une diversification aidant 
l'industric privec partie prenante au programme de rehabilitation par le biais de modalites de 
remboursemenl en monnaic locale, de constituer ainsi un "fonds autorenouvelable" qui a pour 
double avantage de favoriser la modernisation et l'evolution jusqu'a un niveau d'auto-suffisancc 
tel quc l'industric est en conditiori d'obtenir les moyens financiers qui lei permettcnt de 
poursuivre, sculc, son effort de dcveloppement. Des mcsure• sont actuellement en cours pour 
encourager la creation d'associations d'industries ainsi que pour appuyer les institutions 
industriclles dont on attend d'elles qu'clles jouc:nt un rOle cle dans l'elaboration des politiques ct 
dans la participation au travail de developpcment en se chargeant de la gestion du fonds 
autorcnou' clablc. La dcuxicmc phase, prolangeant l'action enlreprise, a etc approuvee; ellc 
pcrmcttrn le dcvcloppcmcnl de l'industrie du cuir et des articles· .... cuir Jans dix pays africains. 
Le programm~ donnc aux pays participants un cadre de developpcmenl de l'industrie du cuir et 
on en attend qu'il sc traduisc par une amelioration du rendement des industries du cuir et des 
industries connexes, accompagncc d'une haussc de la valeur ajoutee aux articles manufactures 
en cuir. Le programme touche trois aulrcs pays: le Botswana, l'Ouganda, ct a titre exceplionnel, 
la Namibic. 

40. En promouvanl l'industrie pharmaceutique, l'ONUDl a pu apportcr i1a contribution au 
secteur de la sanlc dee. pays lcs moins avanccs. Un projet regional actuellcmcnt en coun en 
Afriquc, comprenant un granc! nombrc de pay3 parmi les moins avances, a pour but de mcttrc sur 
pied un centre regional de controlc de la qualite des produits biologiques fabriques ct importcs 

, 
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pour la consommation humaine dans la region. Au Cap-Vert des speciaiistes nationaux de haut
niveau charges de la production. du contr61e de la qualite ct de la commercialisation des produits 
de l'industrie pbarmaceutique re~oivent une formation spccialisee. De plus des services 
d·assistancc technique et de transfert de lechnologie. de meme qu'un appui au dcveloppement des 
installations de production locales de produits pharmaceutiques de base, onl etc fournis. A Sao 
Tome-et-Frincipe. l'ONUDI a fourni des services d'assistance technique en vue d'ameliorer 
l'efficacitc des laboratoires de production de produits pharmaceuliques de ba5e de l'hopital 
d'Ayres de Menezes. 

41. L'utilisation industrielle de plan'es medicinales et aromatiques a etc promue dans 
plusieurs pays du groupe des moins avances, cc qui a eu pour resultat de permellre a une grande 
partie de leurs populations de disposer de preparations mcdicinales a base de plantes normalisees 
et de bonne qualite. La preparation d'huiles essentielles d'une qualite suffisante pour le marche 
international a ete demarree. ce qui permet d'augmenter ies recettes a l'exportation. Le 
developpemenl d'industries base{'s sur les plantes medicinales el aromatiques a commence. A 
Madagascar le Centre national d'applications el de recherches pharmaceuliques a ete renforce 
moyennant deux projets. De nouveaux produits ont ete developpes et lances sur ie marcbe pour 
y etre utilises localemenl. Les procedes developpes ont etc transferes dans l'induslrie et du 
personnel scientifique a ete forme. Le Centre a aujourd'hui la capacite necessaire pour servir 
de centre regional a capable d'offrir une assistance technique aux autres pays de la region. Grace 
au projct ·Assistance a l'industrie des huiles essentielles de Zanzibar .. on a pu transfercr la 
tccbnologie cl le savoir- faire nccessaires a l'augmentalion de la production de la distillcric: ainsi 
qu'a l'amclioration de la qualitc des huiles de clou de girofk. Le travail de developpemcnl 
accompli a pcrmis de diversifier la production d'huiles essentielles et les dix grands alambics •()nt 
utilises a lcur capacite maximum. :..cs receues a l'exporlation ont plus que double. On a pris 
des mcsurcs pour demarrer la production de substances chimiques aromatiques a valeur aj'lutee. 
L'augmcntation de la production a etc si marquee que lcs techniques de commercialisation ont 
du etrc amcliorecs. La direction a pris la decision de se rcndre aupres de societes commerciales 
afin de s'introduire sur le marche. Un autre prnjet est actuellement :n cours qui vise a 
amdiorcr ct dcvclopper les exigences de qualitc des huilcs essenliellcs produites dans la reghn 
de la Commission de !'Ocean lndien, y compris les Comorcs el les Seychelles. C'csl ainsi quc le 
personnel de ccs pays scra formc pour produire des huilcs esscnticlles d'une qualite suffisantc 
pour le marchc international, cc qui ai;ra pour effet d'augmenter les recettes a !'exportation. 

42. Sous couvcrt d'un projct de Services industriels speciaux, un avis de haut niveau a etc 
donnc a l'Ethiopic en vuc du dcveloppcment de son industrie des huiles esscnticlles. Unc 
reunion d'cxpcrts portanl sur !'utilisation industrielle des plantes mcdicinales ct ar~matiqucs scra 
organisce a Abuja, au Nigeria. en novembre 1993, qui sera l'occasion de discuter le polenticl 
qu'offre 1'1;til?sation industri~llc des plantcs mcdicinales ct aromatiques et de proceder a un 
cchangc d'idccs en maticre de savoir ·faire technique avec l'ONUDI et des pcrsonnes- ressources. 
Sur la listc des pays invites figurcnt le Benin, la Gal'llbic. la Guinee-Bissau. le Mali. la 
Mauritanic, la Sierra Leone ct la Zambic. L'ONUDI continucra a fournir des services consuhatifs 
sur !'utilisation induslriclle des plantes medicinalcs el aromatiques de mcme qu'elle poursuivra 
son assistance en maticrc de controlc de la qualite, de !'assurance de la qualitc cl de la 
qualification du personnel du scctcur pharmaceutique. 

43. L'assislance technique fournic aux pays lc-s moins avances dans le domainc des industries 
mccaniqucs comprcnd le !lrand projcl "Centre de conception ct d'ou1illagc mccaniquc", un centre 
de rccherchc de dcveloppement intcgrc moderne con~u sur le modele d'autres centres analogues 
en lndoncsic, en Malaisie, aux Philippines, :i. Singapour et en Thallande ou les ingcnicurs cl 
tcchnicicns de l'Ethiopic recoivcnl unc formation praliquc afin d'acqucrir les competences 
neccssaires au rcn forccmcnt de le urs industries nationales. La for mat ion des ingcnicurs locau x 
est assurcc grace a unc importanlc module de formation a l'etrangcr. A Madagascar le projet 
"Amclioratir.n du systcmc d'information cl de gcstion de la socictc PAPMAD" 1 permis a qualrc 
spcciali~tc~. dotes du materiel ct du logicicl ncccssaires, d'assurer la formation ct le 
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perfectionnement dans le domaine des systemes d'information et de formation. En Ouganda un 
grand projet est en cours d'execution qui vise a creer une unite de fabrication d'outillage et 
d'instruments agricoles. Les projets futurs prevoient la phase complementaire du projet 
"Creation d'un Institut de l'electricite et de l'electronique (IEE)" dont J'objet est de fournir une 
assistance au gouvernement de transition de l'Ethiopie afin de mettre sur pied,au sein l'IEE, des 
prcgrammes <!ans Jes domaines de la production d'electricite, de la technologie des 
telecommunicalions electroniques, de la technologie des installations d'energic electrique et 
d'equipper des laboratoires connexes en materiel de haule lechnologie destines a la formation 
des techniciens, des professeurs et des cadres qui, plus lard, se chargeront de l'enseignement et 
de la gestion a l'IEE. On continuera a fournir une assistance en vue du renforcement des 
capat.:.ites et potentiels de reparation et de maintenance, de la formation des formateurs, et de la 
rehabilitation industrielle. Une proposition, actuellement en cours d'examen, qui revet 11ne 
grande importance pour le Programme d'action industriel pour Jes pays les moins avances, porte 
sur Jes services d'appui techniques au niveau des programmes (SAT-1) dont l'objet est la 
preparation d'un plan d'aclion pour la modernisation industrielle et le developpement du secteur 
prive au Ylmen. 

44. Le Service des etudes par region et par pays a realise une etude sur !'impact de 
l'automatisation de l'industrie dans I~ monde et les incidences pour Jes pays en developpement, 
dont une partic a ete menee sur le terrain en Ethiopic et en Republique- Unie de Tanzanie entre 
autres pays. II a aussi realise des etudes sur les agro- industries en Ethiopie et contribue au 
developpement du secteur prive aux Comores et des petites et moyenLes industries au Ghana. 
On mene cgalcment une ctude de !'impact du changement intervenu en Afrique du Sud sur la 
sous-region y compris une analyse du Lesotho, du Malawi, du Mozambique, dt la Republique
Unie de Tanzanie et de la Zambie. Des etudes sur l'Elhiopie (1991) et sur l'Ouganda (1992) de 
la collection "Industrial Development Review" (Etude du developpement industriel) 'lnl ete 
publiees, et une etude de la Republique democratique populaire lao est en cours de preparcstion. 
Un projet au Bangladesh, finance grace a des sources de financement du PNUD (chiffre indicatif 
de planificalion) et con~u afin d'elaborer une strategic de l'industric du !ogiciel dans ce pays, a 
ete lance. Le meme Service a collabore a un projct de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le devcloppcment qui comprenait rlcs etudes sur la diversification des produits de 
base, unc etudc des Iles Salomon et une reunion regionale tenue en octobre 1993. En 
Afghanistan, ii a participe a unc operation de developpemcnt de strategic de rehabilitation sous 
les auspices de l'Office des Nations Unics pour la Strategic de rehabilitation en Afghanistan. 
Plusicurs etudcs des SA T-1 sur les pays lcs moins avancees tels que le Benin, la Guinee 
equatorialc, l'Ethiopie, le Lesotho et les Seychelles ont ete proposees au titre de l'cxercicc 
biennal 1994-1995. Un diagnostic de l'industrie en Ha"iti est aussi envisage, de memc qu'on 
reflechi a d'eventuelles etud'!S du developpem'!Dl industriel pour la Republique- Unic de 
Tanzanic ct la Zambie. 

IV. VERS UNE NOUVELLE POLITIQUE DU FINANCEMENT DE L'INDUSTRIALISATION 
DES PAYS LES MOINS AVANCES 

45. Pour lcs annecs 90 a venir, d;tns une situation d'interdcpcndance toujours plus etroite 
OU l'economie SC mondialise a grands pas, toute volonte affirmee cherchanl a discreditcr OU a 
marginaliscr lcs pays lcs plus pauvrcs nc contribuera en rien a la solution de lcur di fficultes. 
C'est la communaute mondiale qui, embrassant unc vision a l'echelle de la plancte toute cntierc, 
dans un cfforf concertc, dcvra s'a•tclcr a ccttc entreprise a laquellc des organismes tels quc 
l'ONUDI ont !a vocation naturcllc de pretcr un concours de grande valeur. Pourtant l'ccart 
scm blc in franchissablc cntre le volume considerable des services quc pourraient demander Jes pays 

• 
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les moins avances a l'ONUDI, ct la capacite, qui n'est pas illimitee, de l'organisation au plan de 
~es moyens operationnels, de ses ressources humaines et de ses ressources financieres enfin. 

46. Compte tenu de ces contraintes, le vrai probleme qui se pose a l'ONUDI aujourd'hui est 
de red.:>ubler d'efforts afin de trouver les solutions les plus efficaces de misc en oeuvre de ses 
moyens operationnels resolument tendus en faveur des pays ies moins avances et d'etr\! le 
catalyseur dans tousles domaines prioritaires recenses dans le Programme d'action pour Jes annees 
90 en faveur des pays les moins avances. C'est une quete qui s'inscrit dans la continuite de 
!'effort qu'aucune tentative fugitive ne saurait remplacer. 

47. Comme ii a ete dit anterieurement, les activites de cooperation technique de l'ONUDI 
pendant l'exercice biennal 1992-1993 n'appellent pas <!'explication quant a ce que peuvent 
attendre les pays les moins avances de l'organisation et de son Programme d'action industriel: ii 
sera execute dans l'esprit des grands axes de la reorientation et des jalons prioritaires des services 
de l'ONUDI tels qu'ils soot exposes dans les propositions du Directeur general "Priorites et 
reforme structurelle de l'ONUDI" (GC.5/23). 

48. Entre-temps, l'assistance en faveur des pays Jes moins avances continuera a s'articuler sur 
les domaines prioritaires suivants recenses dans le Programme d'action industriel: 

(a) La misc en valeur des ressources humaines pour l'industrialisation des pays les 
moins avances; 

(b) Le developpement industriel des zones rurales; 
(c) Les conditions macro-economiques et la mobilisation des ressources financieres 

pour le developpemcnt industriel; 
(d) Le developpement d'une base industrielle, scientifique, technologique et d'une 

base de service: rehabilitation industrielle, privatisation, petites et moyennes 
industries, transfert de technologie, transports et communications, environnement 
et energie, et integration des fem mes dans le developpement industriel. 

49. II est possible d'executer le Programme dans le contexte des priorites et reforme 
structurelle de l'ONUDI. 

50. Les activites entreprises dans le cadre du programme d'assistance technique de l'ONUDI 
jusqu'a l'an 2000 ne devraient pas reposer sur un classement en categories ou un compartimentage 
des groupes de pays. Au contraire elles doivent apprehender clairement le processus 
d'interdependance dans sa globalite et faire converger les efforts sur un developpement auto
entretenu et auto-suffisant. 

51. Le deuxieme Colloque ministeriel sur !'industrialisation des pays Jes moins avances 
souhaitera eventuellement prendre note des activites entreprises par l'ONUDI et exprimer sa 
gratitude a l'organisat:on, tout en les approuvant, de .neme qu'il souhaitera peut-etre adopter et 
appuyer Jes propositions enoncces dans le document intitule "Le financement du Programme 
d'action industriel en f aveur des pays les mo ins avances: un defi pour les annees 90". II 
soubaitera aussi eventuellement recommander la poursuite de !'execution du Programme d'aclion 
industriel pour les pays les moins avances a la Conf crence gcnerale lors de sa cinquieme session 
qui aura lieu a Yaounde du 6 au 10 dccembre 1993 . 

Note 

1 Comptes rend us orficiels du Conseil economique et social, supplement no. 11 (E/ 1991 /32). 




